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LE MECENAT 
 
 

Les Mécènes en 2025 
 
Les Administrateurs d’Astrée expriment leur profonde gratitude aux dirigeants des entreprises mécènes qui 
ont apporté à l’association leur soutien moral personnel et le concours de leur entreprise. 
 
 

Mécénat financier 
 
La liste des entreprises qui ont apporté leur soutien financier à Astrée est en page 5.  
 

 

Mécénat de compétences 
 
Astrée remercie également les personnes et entreprises qui ont gracieusement consacré une partie de leur 
temps en apportant un précieux mécénat de compétences, en particulier tous les administrateurs, qui ont 
assumé leur tâche avec conscience. 
 

Cooptations 
 
Chaque partenaire s’efforce de contribuer à agrandir le Club Astrée de la manière la plus simple : une 
démarche personnelle, vis-à-vis d’un dirigeant d’entreprise ami, pour lui recommander Astrée et lui suggérer 
d’accorder à un représentant de l’Association un entretien d’une quinzaine de minutes. 
 

 
Information 
 
Chaque partenaire reçoit chaque année : 
 

 Le Rapport Annuel d’Astrée, incluant les comptes annuels et leur certification par le Cabinet Price 
Waterhouse Coopers puis PKF Arsilon. 

Les rapports annuels d’Astrée ont été préfacés : 

o en 2013, par Antoine Reiss Senior Advisor Deloitte, Vice-Président Astrée 

o en 2014, par Mario Normand Administrateur d’Astrée, Président de Sicosia 

o en 2015,  par Bertrand Collomb Président d’Honneur, Lafarge 

   Président, Astrée 

o en 2016,  par Bruno Bich Président- Directeur Général du groupe BIC 

o en 2017, par Bertrand Collomb Président d’Honneur, Lafarge 

   Président, Astrée 

o en 2018, par Philippe Carli                  Président, groupe EBRA 



4 

 

   Président, Comité de développement Astrée 

o en 2019, par Philippe Carli                  Président, groupe EBRA 

   Président, Astrée 

o en 2020, par Philippe Carli                  Président, groupe EBRA 

  Président, Astrée 

o en 2021, par Philippe Carli                  Président, groupe EBRA 

  Président, Astrée 

o en 2022,            par Philippe Carli.                               Président, groupe EBRA, 

  Président Astrée 

o en 2023, par Philippe Carli.                               Président, groupe EBRA, 

  Président Astrée 

o en 2024, par Philippe Carli.                               Président, groupe EBRA, 

  Président Astrée 

o en 2025 par Antoine Reiss Retraité 

  Trésorier Astrée 
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SYNTHESE FINANCIERE 2025 
 
 

 
 
Partenaires 

ayant apporté leur soutien financier ou 
logistique à Astrée en 2025 
 
 

Mécènes nationaux   Mécènes régionaux   

AG2R La Mondiale   Biomérieux   

Fondation de France   Fonds de dotation Après Demain   

Fondation Astra   Fidel Fillaud   

Institut Astrée   Groupe CASSOUS   
Fondation Crédit Mutuel Alliance 
Fédérale  

Banque Populaire Auvergne Rhône 
Alpes   

Fondation Aéroports de Paris  E. Leclerc Langon  

Rémy Cointreau   Garonne BTP   

Sefri Cime  Fondation Bout d’Vie  

 
Partenaires Publics    Mécénat de compétences 

 

Ministère de la Jeunesse et des sports (FDVA)  Clark Influence 

ARS Île de France Les Fabricants 

Département de l’Hérault  Primexis 

Ville de Bordeaux  Meritis 

Ville de Clermont-Ferrand Viséo 

Ville de Dijon  

Ville de Lille  

Ville de Lyon   

Ville de Montpellier   

Ville de Nantes   

Ville de Paris   

Ville de Rennes  

Rennes Métropole  

Résultat 2025 

Ressources 409 682 € 

Dépenses courantes (407 741 €) 

EXCEDENT NET 1 942€ 

Origine des ressources  
  
Mécénats privés d'entreprises/Fondations 53,5% 
Financement public 26,8% 
Dividendes Institut Astrée 7,3% 
Abandon frais bénévoles 7,5% 
Cotisations, dons, autres 4,8% 
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LES COMPTES 2025 

 
 
 
 
 
 

Comme les années précédentes : 
 

 le Cabinet Primexis a supervisé les opérations comptables d’Astrée et établi les 
comptes annuels 2025; 

 

 le Cabinet PKF-Arsilon, en sa qualité de Commissaire aux Comptes, a certifié les 
comptes 2025. 

 
 
 
 
 
 

 
 

Transparence financière : 
 

 Les comptes sont audités par PKF ARSILON. 

 À tout moment, les entreprises qui financent Astrée peuvent 
 vérifier l’emploi de leurs dons. 
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Rapport financier du Trésorier 
 

Comptes Annuels 2025 
 

Tels qu’ils ont été établis par notre Expert-Comptable et audités par notre 
Commissaire aux Comptes, les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2025 se 
présentent ainsi :  
 
COMPTE DE RESULTAT 
 
Le Compte de Résultat fait apparaître un excédent net de 1 942 € légèrement inférieur 
à celui constaté au titre de l’exercice précèdent (4 762€)  
En termes de résultat courant, 2025 dégage un profit de 6 441 € contre un excédent 
de 9 261 € en 2024.  
Le résultat de 2025 s’explique par un niveau des coûts salariaux plus élevé qu’en 2024 
(car lié à la reconstitution d’une équipe ayant atteint le niveau d’effectif attendu pour 
un fonctionnement normal de l’association), partiellement compensé par une bonne 
maîtrise de l’ensemble des autres coûts (-9% par rapport à 2024). Les dividendes 
perçus de l’Institut se sont situés à un niveau équivalent à celui de 2024. 
 
Le résultat de l’exercice 2025 s’explique par les variations suivantes :  

- Une croissance des produits (409 682 € contre 392 333 € en 2024) qui 
résulte notamment: 

o d’une forte croissance des concours publics : 
 les subventions accordées par les municipalités et l’Etat ont atteint 

103 930€, en croissance de 115,62 % par rapport à 2024, 
 dans ce montant sont inclus 56 930 € de subventions des villes, un 

montant jamais atteint auparavant. 
o d’un quasi maintien des ressources provenant du mécénat (baisse 

néanmoins de 10%) 
o d’un maintien du versement de dividendes de l’Institut Astrée (30 000 €), 
o de l’apport constant de certains bénévoles dans leurs frais de 

déplacement au profit de l’Association (31 000 € contre 27 000 € en 
2024). 
 

- Une légère hausse des charges d’exploitation (403 241 € contre 383 071 K€ en 
2024) imputable à l’augmentation des coûts salariaux (37 729 €) malgré une 
maîtrise des achats et charges externes (baisse de 16 191 €). 
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Commentaire sur l’activité de l’Institut Astrée 

L’Institut Astrée, après un exercice 2023-2024 marqué par un projet exceptionnel pour 
la Fédération Française des Banques Alimentaires, a retrouvé son environnement 
habituel de missions de formation, accompagnement et conseil. Son équipe a toutefois 
démontré une forte capacité à relever les défis en maintenant un niveau d’activité 
presque comparable à celui de l’année précédente. Les produits d’exploitation au 30 
septembre 2025, date de clôture de l’exercice, s’établissaient à 397 372 € contre 
404 717 € au 30 septembre 2024.   

Le résultat net est ressorti à 68 443 € marquant même une croissance de 12 244€ par 
rapport à 2024. 

Les perspectives d’activité pour 2025 – 2026 sont excellentes et laissent prévoir des 
résultats comparables à ceux de 2024 – 2025.  

 

BILAN 
 
La structure patrimoniale de l’Association au 31 décembre 2025 reste largement 
positive avec des fonds propres stables à 161 354 € (159 412 € en 2024) et une 
trésorerie disponible très élevée (144 910 €) qui s’explique par la perception en toute 
fin d’année de contributions publiques et privées partiellement affectables à l’année 
2026. 

 
COMPTE EMPLOIS RESSOURCES 
 
L’annexe comptable aux comptes annuels 2025 inclut la présentation des 
informations financières requises en matière d’appel à la générosité du public, en 
particulier, un compte de résultat par origine et destination, la présentation des 
principes et méthodes d’élaboration du Compte Emploi Ressources (CER), le CER et 
un tableau de variation des fonds propres spécifiques.  

 
Budget prévisionnel 2026 
 
Le budget de l’exercice 2026 a été arrêté par le Conseil d’Administration en date du 
20 novembre 2025.  
Il a été établi sur la base d’un fonctionnement de l’Association à pleine charge et 
d’hypothèses financières volontaristes, reposant notamment sur : 
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 les financements acquis auprès de la Fondation de France (convention triennale 
pour un total de 100 000 €) et du Crédit Mutuel de 25 000 €, 

 un dividende de l’Institut Astrée maintenu à 30 000 €, 

 des financements publics potentiels évalués à 100 000 € (niveau atteint en 
2025), 

 des charges courantes en augmentation, pour tenir compte de besoins 
complémentaires pour assurer le développement des activités et projets  

 
Ces hypothèses de construction se traduisent par : 

- une structure de charges s’élevant à 443 500 €, en augmentation de 40000€ par 

comparaison avec 2025, dont essentiellement : 

 les frais de personnel, avec un effectif moyen de 5 personnes 

permanentes, qui augmentent de 30 000 €, 

 Les coûts des locaux du fait d’augmentations contractuelles ou 

conjoncturelles (énergie notamment), 

 les autres postes de charges restant contenus à leur niveau 

antérieur. 

- des prévisions de produits ajustées de manière à équilibrer les charges 

d’exploitation, conduisant à une augmentation de 40 000 € (+ 10 %) par rapport 

aux réalisations de 2025 avec une forte augmentation du mécénat d’entreprise 

(+ 63 000 €) 

 

Il paraît utile de préciser que ce budget a été établi en tenant compte de l’évolution 
de la situation de l’exercice 2025, c’est-à-dire d’un exercice marquant une certaine 
stabilité par rapport à l’année précédente. 
 
 
 

Antoine Reiss 

Trésorier d’Astrée   
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PKF Arsilon Commissariat aux Comptes 
3, rue d'Héliopolis 

75017 Paris 
 

01 42 94 42 42 
www.pkf-arsilon.com 

PKF Arsilon Commissariat aux Comptes -Société de Commissariat aux Comptes membre de la Compagnie Régionale 
des Commissaires aux Comptes de Paris - SAS au capital de 7 905 826 €. Siège social : 3, rue d'Héliopolis - 75017 
PARIS. RCS PARIS 811 599 406. TVA n° FR 66 811 599 406. SIRET 811 599 406 00410. Code APE 6920Z. PKF Arsilon 
Commissariat aux Comptes est membre de PKF Global, le réseau des entités membres de PKF International Limited, 
dont chaque membre est une entité juridique distincte et indépendante vis-à-vis de laquelle aucune responsabilité 
ne saurait être recherchée pour une quelconque action ou inaction d’une autre entité membre ou société 
correspondante. 

 

 
 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

 Exercice clos le 31 décembre 2025 

  
  
ASSOCIATION ASTREE  
3 RUE DUCHEFDELAVILLE 
75013 PARIS 
 
 
Aux Membres de l’Association, 

Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l'entité ASSOCIATION ASTREE relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2025 tels qu’ils 
sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la 
situation financière et du patrimoine de l'entité à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 
 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent rapport. 
 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er 
janvier 2025 à la date d'émission de notre rapport. 
 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 
« Permanence des méthodes » de la partie « Règles et méthodes comptables » de l’annexe des comptes 
annuels concernant le changement de méthode comptable relatif à la première application du règlement 
n°2022-06 et 2022-03 de l’Autorité des Normes Comptables (ANC). 
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Justification des appréciations  

 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon 
notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l'audit des comptes annuels de l'exercice. 
 
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  

 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 
membres. 
 
  
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise relatives aux 
comptes annuels 

 
Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de l'entité à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, 
sauf s'il est prévu de liquider l'entité ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels 

 
Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies significatives. 
L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou 
en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre entité. 
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

 

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus 
élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

 
 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures d'audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle 
interne ; 

 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 
les comptes annuels ;  

 
 il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de 

continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de l'entité à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés 
jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une 
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;  

 
 il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 

les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 
 
 

Fait à Paris, le 23 juin 2026 
 
 
Le Commissaire aux comptes  
PKF Arsilon Commissariat aux Comptes 
 
 
 
 
 
 
Delphine POPINEAU DEHAULLON 

Signé par Delphine Popineau-Dehaullon
Le 23 juin 2026

tx_JvBMEbbkLQWo
doc_r78O
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ASSOCIATION ASTREE Exercice clos le 31/12/2025 

BILAN 
 

 

3 1/ 12 / 2 0 2 4

B ru t 
Amo rtis s e me n t

s  e t 
d é p ré c ia tio ns

Ne t Ne t

Ca p ita l s o u s c rit n o n  a p p e lé  (I)

Fra is  d 'é ta b lis s e me n t (II)

Immo b ilis a tio n s  in c o rp o re lle s 7  0 7 5 7  0 7 5 0 0

Fra is  de  dé ve loppe me nt

Dona tions  te mpora ire s  d 'usufruit

7  075 7 075 0 0

0 0 0 0

Immobilisa tions  inc orpore lle s  e n c ours , a va nc e s  e t a c ompte s 0 0 0 0

Immo b ilis a tio n s  c o rp o re lle s 6 2  5 15 6 1 0 5 2 1 4 6 4 2  3 13

Te rra ins 0 0 0 0

Construc tions 0 0 0 0

Ins ta lla tions  te c hnique s , ma té rie ls , e t outilla ge  indus trie ls 0 0 0 0

62 515 61 052 1 464 2 313

Immobilisa tions  c orpore lle s  e n c ours 0 0 0 0

Ava nc e s  e t a c ompte s 0 0 0 0

B ie n s  re ç u s  p a r le g s  o u  d o n a tio n s  d e s tin é s  à  ê tre  c é d é s 0 0 0 0

Immo b ilis a tio n s  fin a n c iè re s 2 4  6 6 0 0 2 4  6 6 0 2 4  6 4 5

P a rtic ipa tions  e t c ré a nc e s  ra tta c hé e s 14 940 0 14 940 14 940

Autre s  titre s  immobilisé s 0 0 0 0

P rê ts 0 0 0 0

Autre s  immobilisa tions  fina nc iè re s  (1) 9 720 0 9 720 9 705

To ta l d e  l'a c tif immo b ilis é  (III) 9 4  2 5 0 6 8  12 6 2 6  12 4 2 6  9 5 8

ACTIF CIRCULANT

S to c ks  e t e n - c o u rs

Ma tiè re s  pre miè re s  e t a utre s  a pprovis ionne me nts 0 0 0 0

En c ours  de  produc tion [bie ns  e t s e rvic e s ] 0 0 0 0

P roduits  inte rmé dia ire s  e t fin is 0 0 0 0

Ma rc ha ndise s 0 0 0 0

Ava nc e s  e t a c ompte s  ve rsé s  sur c omma nde s 0 0 0 0

Cré a n c e s  (2 )

Cré a nc e s  c lie nts , usa ge rs  e t c ompte s  ra tta c hé s 0 0 0 0

Cré a nc e s  re ç ue s  pa r le gs  ou dona tions  0 0 0 0

Autre s 53 870 0 53 870 133 190

Cha rge s  c ons ta té e s  d 'a va nc e 165 165 87

Va le u rs  mo b iliè re s  d e  p la c e me n t

Ac tions propre s 0 0 0 0

Autre s  titre s   28  417 0 28 417 27 582

In s tru me n ts  d e  tré s o re rie 0 0 0 0

Dis p o n ib ilité s 146 910 0 146 910 57 451

To ta l d e  l'a c tif c irc u la n t (IV) 2 2 9  3 6 2 0 2 2 9  3 6 2 2 18  3 10

Fra is  d 'é mis sion  de s  e mprunts  (V) 0 0 0 0

P rime s de  re mbourse me nt de s  e mprunts  (VI) 0 0 0

Ec a rts  de  c onve rs ion  a c tif (VII) 0 0 0

TO TAL GENERAL (I +  II +  III +  IV +  V +  VI +  VII) 3 2 3  6 12 6 8  12 6 2 5 5  4 8 6 2 4 5  2 6 8

(1) Dont à  moins  d 'un a n 0 0

(2) Dont à  moins  d 'un  a n 54 035 133 277

Autre s  immobilisa tions  inc orpore lle s

Autre s

3 1/ 12 / 2 0 2 5

Conc e ssions, b re ve ts , lic e nc e s , ma rque s , proc é dé s , 
logic ie ls , droits  e t va le urs  s imila ire s

ACTIF

Fonds  c omme rc ia l
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31/12/2025 31/12/2024

FONDS PROPRES / FONDS ASSOCIATIFS

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 0 0

Fonds propres complémentaires 0 0

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires 0 0

Fonds propres complémentaires 0 0

Ecart de réévaluation 0 0

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles 0 0

Réserves pour projet de l'entité 0 0

Autres 0 0

Report à nouveau 159 413 154 651

Résultat de l'exercice [bénéfice ou perte] 1 942 4 762

Situation nette (sous-total) 161 355 159 413

Fonds propres consomptibles 0 0

Subventions d'investissement 0 0

Provisions réglementées 0 0

Total I 161 355 159 413

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations 0 0

Fonds dédiés 0 0

Total II 0 0

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Provisions pour risques 0 0

Provisions pour charges 0 0

Total III 0 0

DETTES (1)

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)  0 0

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits 0 0

Emprunts et dettes financières diverses 0 0

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 21 459 46 338

Dettes des legs ou donations 0 0

Dettes fiscales et sociales 47 672 39 518

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 0 0

Autres dettes 0 0

Instruments de trésorerie 0 0

Produits constatés d'avance 25 000 0

TOTAL IV 94 131 85 856

Ecarts de conversion passif (V) 0 0

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 255 486 245 269

(2) Dont à moins d'un an 94 131 85 856

PASSIF
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COMPTE DE RESULTAT 
 

 

31/12/2025 31/12/2024

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 9 938 8 970

Ventes de biens et services 0 0

dont ventes de dons en nature 0 0

Ventes de prestations de services 1 200 0

dont parrainages 0 0

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 109 630 56 640

Versements des fondateurs ou consommation de la dotation consomptible 0 0

Ressources liées à la générosité du public 257 517 277 449

Dons manuels 38 487 33 181

Mécénats 219 030 244 269

Legs, donations et assurances-vie 0 0

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 0 0

Utilisations des fonds dédiés 0 0

Autres produits 9 78

Total I 378 294 343 137

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises 0 0

Variations de stocks 0 0

Autres achats et charges externes (1) 170 854 187 044

Aides financières 0 0

Impôts, taxes et versements assimilés 801 2 313

Salaires et traitements 163 755 139 455

Charges sociales 66 123 52 693

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 850 1 154

Dotations aux provisions 0 0

Reports en fonds dédiés 0 0

Autres charges 859 412

Total II 403 241 383 071

1- RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -24 947 -39 934

PRODUITS FINANCIERS

De participation (2) 30 000 30 000

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 0 0

Autres intérêts et produits assimilés 1 389 2 337

Reprises sur dépréciations, provisions et transferts de charges 0 760

Différences positives de change 0 0

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 0 0

Total III 31 389 33 097

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 0 0

Intérêts et charges assimilées (3) 0 0

Différences négatives de change 0 0

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 0 0

Total IV 0 0

2- RESULTAT FINANCIER (III-IV) 31 389 33 097

3- RESULTAT COURANT AVANT IMPOT 6 442 -6 837

(1) Y compris : 

- Redevances de crédit-bail mobilier

- Redevances de crédit-bail immobilier

(2) Dont produits concernant les entités liées

(3) Dont charegs concernant les entités liées

COMPTE DE RESULTAT
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3 1/12 /2 0 2 5 3 1/12 /2 0 2 4

P roduits  e xc e ptionne ls  (V) 0 16 100

Cha rge s  e xc e ptionne lle s  (VI) 0 0

4 -  RES ULTAT EXCEP TIONNEL (V- VI) 0 16  10 0

P a rtic ipa tion de s  s a la rié s  a ux ré sulta ts  (VII) 0 0

Impôts  sur le s  bé né fic e s  (VIII) 4  500 4 500

Tota l de s  produits  (I+III+V) 409 683 392 334

Tota l de s  c ha rge s  (II+IV+VI+VII+VIII) 407 741 387 571

5 -  EXCEDENT OU DEFICIT 1 9 4 2 4  7 6 3

CONTRIB UTIONS  VOLONTAIRES  EN NATURE

Dons  e n na ture 30  724 26 369

P re s ta tions  e n na ture 7  374 6 928

Bé né vola t 562 162 531 796

To ta l 6 0 0  2 5 9 5 6 5  0 9 4

CHARGES  DES  CONTRIB UTIONS  VOLONTAIRES  EN NATURE

S e c ours  e n  na ture 0 0

Mise  à  d ispos ition  gra tuite  de  bie ns  e t se rvic e s 0 0

P re s ta tions  e n na ture 7  374 6 928

P e rsonne l bé né vole 592 885 558 165

To ta l 6 0 0  2 5 9 5 6 5  0 9 4

COMP TE DE RES ULTAT (s u ite )
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ANNEXE 
 

Au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2025 dont le total est de 255 486 € et au compte de résultat 
de l’exercice, présenté sous forme de liste, et dégageant un résultat bénéficiaire de 1 942 €. 
 

Description de l’association 
 
Vocation de l’association : 
L’Association Astrée, association reconnue d’utilité publique, a pour vocation depuis plus de 30 ans de 

contribuer à la restauration du lien social, de rompre l’isolement et de favoriser le mieux-être de personnes en 

situation de fragilité sociale et/ou personnelle. 

 

L’association présente dans 20 grandes villes agit grâce à des bénévoles qu’elle forme à l’écoute et 

l’accompagnement relationnel et qu’elle encadre. 

 
Missions sociales : 

1) Ecouter et accompagner des adultes isolés dans la durée : 

Astrée permet à des personnes seules face à des épreuves de vie de reprendre confiance en elles, de retrouver 

leur autonomie et de reconstruire des liens sociaux par une relation régulière, personnalisée- avec un même 

bénévole -et dans la durée.  

L’accompagnement prend la forme de rencontres, de visites à domicile ou de rendez-vous téléphoniques. 

Pour cela, Astrée forme des bénévoles qualifiés : après un entretien individuel, les bénévoles suivent 

obligatoirement une formation initiale de deux jours à l’écoute et l’accompagnement relationnel, complétée par 

une formation continue (études de cas, groupes d’échanges de pratiques (mensuels et obligatoires), formations 

spécialisées, etc.).  

Cette mission d’accompagnement peut être déclinée en projets spécifiques. 

 

2) Aider à aider : 

- Intervenir en milieu scolaire pour prévenir la solitude des plus jeunes : 

Astrée met en place en collèges un programme constitué de deux temps forts : la sensibilisation des élèves à 

l’attention aux autres et la mise en place d’un système d’accompagnement volontaire de jeunes par les autres 

élèves. En effet, le collège constitue une période de transition décisive entre l’enfance et l’adolescence. Lors de 

ce délicat passage, certains élèves rencontrent des difficultés personnelles, familiales, des difficultés scolaires 

ou des conflits relationnels entre élèves qui peuvent entrainer repli sur soi, isolement, risque d’échec et 

d’exclusion. 
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Astrée propose ainsi de susciter l’engagement de jeunes en faveur de leurs pairs et de partager avec eux des 

outils et des savoir-faire pour pouvoir agir tout en préservant leur propre intégrité.  

 

Les élèves, au côté des adultes, peuvent être acteurs de la prévention tout en développant des compétences 

sociales essentielles. 

 

- Aider des associations à aider : 

Astrée, grâce à son expertise en matière de formation de bénévoles à l’écoute, est régulièrement sollicitée par 

d’autres associations (250 associations formées en 30 ans). 

 

3) Plaidoyer/ sensibilisation pour faire rayonner la cause des solitudes : 

L’isolement objectif ou subjectif revêt différentes formes et conséquences selon les publics concernés. Astrée 

œuvre à faire connaitre la variété des solitudes et les pistes d’action grâce à des publications (exemple : livre 

« Rompre les solitudes », des films, des études et une journée dédiée au sujet. En effet, Astrée est l’initiatrice 

de la Journée des Solitudes lancée en 2018 – sous le patronage du Ministère des Solidarités et de la Santé - qui 

est devenue un rendez-vous annuel, tous les 23 janvier, avec un véritable impact médiatique. 

 
Financement des missions : 

Les missions de l’association sont financées à plus de 80 % par du mécénat privé d’entreprises, de fondations. 

Le reste des ressources provient de cotisations des membres, de subventions publiques, des dividendes de sa 

filiale l’Institut ASTREE et de dons de particuliers. 
 

Faits significatifs 
 
Aucun événement ni élément significatif ne sont survenus au cours de l’exercice. 

 
Evènements post-clôture 

 
A la date d'arrêté des comptes, l'Association n'a pas connaissance d'incertitudes significatives qui remettent en 

cause la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. 

 

  



 

9 
 

ASSOCIATION ASTREE Exercice clos le 31/12/2025 

Règles et méthodes comptables 
 
Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2025 ont été établis et présentés conformément aux 

dispositions à jour des différents règlements complémentaires à la date de l'établissement des dits comptes 

annuels. Ces comptes, ont été établis conformément aux principes des règlements ANC n°2022-06 et n°2018-

06, à savoir : 

- La permanence des méthodes, à l’exception du changement de méthode indiqué ci-après, 

- La continuité d’exploitation, 

- L’indépendance des exercices. 

Les éléments inscrits en comptabilité sont évalués selon la méthode des coûts historiques. Les notes ou 

tableaux ci–après font partie intégrante des comptes annuels. 

 

Changement de méthode comptable 

À compter de l’exercice ouvert le 1er janvier 2025, l'association ASTREE applique le règlement n° 2022-06 

du 4 novembre 2022 relatif à la modernisation des états financiers et le règlement ANC N°2023-03 du 7 juillet 

2023, qui modifie le Plan Comptable Général. 

Ces textes homologués par arrêté du 26 décembre 2023 et d’application obligatoire à compter des exercices 

ouverts à partir du 1er janvier 2025, constitue un changement de méthode comptable s’imposant à 

l'association. 

En conséquence, les états financiers de l’exercice 2025 sont présentés selon les nouvelles dispositions du 

règlement, qui a induit les principales modifications présentées ci-après : 

 La définition du résultat exceptionnel, désormais limité aux seules opérations directement liées à des 

événements majeurs et inhabituels (les opérations courantes étant enregistrées en résultat 

d’exploitation et financier) ; 

 La suppression de la technique des transferts de charges ; et 

 L’adoption de nouveaux modèles de bilan et de comptes de résultat harmonisés définis par l’ANC, 

impliquant quelques reclassements de postes pour mise en conformité. 

Conformément aux dispositions de ce règlement, l’application est prospective à compter du 1er janvier 2025, 

sans reprise des comptes comparatifs antérieurs ni sur les valeurs d’ouverture au 1er janvier 2025.  

 

Les principales méthodes comptables utilisées sont les suivantes : 
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1. Immobilisations incorporelles et corporelles : 

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 

nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 

escomptes de règlements obtenus. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 

production de ces immobilisations. 

Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les commissions et 

les frais d'actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans le coût d'acquisition ou de 

production de ces immobilisations. 

 
Amortissement et dépréciation de l’actif : 
Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la 

consommation des avantages économiques attendus de l’actif. 

Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de 

perte de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif 

immobilisé devient inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le 

biais d’une dépréciation. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à 

l’origine. 

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d’utilisation. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés selon le plan suivant : 

- Immobilisations incorporelles – durée : 2 ans – mode : linéaire 

- Installations générales, agencements divers – durée : 10 ans – mode : linéaire 

- Matériel de transport – durée : 5 ans – mode : linéaire 

- Matériel de bureau – durée : 3/4 ans – mode : linéaire 

- Matériel informatique – durée : 3/4 ans – mode : linéaire 

- Mobilier – durée : 8 ans – mode : linéaire 

- Nom site internet – durée : 1 an – mode : linéaire 

 
Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires). 
 

 
2. Participations, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement : 

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est 

inférieure à la valeur brute, la différence fait l’objet d’une provision pour dépréciation. 

 

 

3. Provision pour retraite : 

Aucune provision pour indemnités de fin de carrière ou complément de retraite des salariés n'a été constituée 

dans les comptes sociaux. 
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4. Notion de résultat courant et exceptionnel : 
 

Les éléments des activités ordinaires même exceptionnels par leur fréquence ou leur montant sont compris dans 

le résultat courant. Seuls les éléments ne se rapportant pas aux activités ordinaires de l'entreprise ont été 

comptabilisés dans le résultat exceptionnel. 

 

 

5. Valorisation des contributions volontaires en nature : 

Les dons en nature ont fait l'objet d'une comptabilisation. 

En effet, les frais kilométriques engagés par les bénévoles ont été comptabilisés en charge. Ceux-ci étant des 

dons, ces frais sont également comptabilisés dans le compte 754120 "Abandons de frais par les bénévoles". 

 

Enfin, d’autres valorisations ont été recensés sur la base précise d’informations obtenues. Il s’agit : 

- de 540 bénévoles, équivalant à 26 salariés à temps plein sur 12 mois, au salaire minimum brut mensuel de  

1 801,80 €, ce qui représente 562 161,60 € hors charges sociales ; 

- D’une mise à disposition de salle pour 2 887,50 € ; 

- De mécénats de compétences pour 4 486,56€. 

 

 

6. Honoraires des commissaires aux comptes : 

Les honoraires des commissaires aux comptes s’élèvent à 6.420 € pour l’exercice 2025. 

 

 

7. Transactions non courantes (article 431-12) : 

Aucune transaction inhabituelle ou conclue dans des conditions anormales n’a été relevée durant l’exercice. 

 

 

8. Autres informations : 

Au regard des dispositions de la loi n° 91-772 du 7 août 1991, l'association fait appel à la générosité du public. 

Se reporter aux notes annexes sur le CER. 

 

 

9.  Engagement hors bilan : 

L’Association n’a aucun engagement hors bilan. 

 

 

10. Provision pour risques financiers : 

Il n’y a pas eu de situation en 2025 nécessitant une provision pour risque financier. 
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Dispositions spécifiques relatives à 
l’appel public à la générosité 

 
Les informations requises en matière d'appel à la générosité du public comprennent un Compte de Résultat 
par origine et par destination, la présentation des principes et méthodes d'élaboration du CER, le CER et un 
tableau de variation des fonds propres spécifiques. 
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Compte de résultat par origine et destination 

 
 

 
 
Toutes les dépenses liées aux missions sociales, aux frais de recherche de fonds et de fonctionnement ont 
vocation à être financées par les ressources issues de la générosité du public. 
En 2025, 78 % des subventions et autres concours publics financent nos missions sociales et 15% de ces 
subventions couvrent des frais de fonctionnement.  

TOTAL
Dont 

générosité 
du public

TOTAL
Dont 

générosité 
du public

PRODUITS PAR ORIGINE
1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 257 517 257 517 277 449 277 449
1.1 Cotisations sans contrepartie
1.2 Dons, legs et mécénat 257 517 257 517 277 449 277 449
     - Dons manuels 38 487 38 487 33 181 33 181
     - Legs, donations et assurances-vie
     - Mécénat 219 030 219 030 244 269 244 269
1.3 Autres produits liés à la générosité du public 0 0 0 0
2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 42 536 42 144
2.1 Cotisations avec contrepartie
2.2 Parrainage des entreprises
2.3 Contributions financières sans contrepartie
2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 42 536 42 144
3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS 109 630 56 640
4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 0 16 100
5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

TOTAL 409 683 257 517 392 334 277 449
CHARGES PAR DESTINATION
1 - MISSIONS SOCIALES 308 264 191 896 304 856 215 602
1.1 Réalisées en France 308 264 191 896 304 856 215 602
     - Actions réalisées par l'organisme 308 264 191 896 304 856 215 602
     - Versements à un organisme central ou à d’autres organismes agissant en France
1.2 Réalisées à l’étranger 0 0 0 0
     - Actions réalisées par l'organisme
     - Versements à un organisme central ou à d’autres organismes agissant à l’étranger
2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 22 988 22 988 19 215 19 215
2.1 Frais d’appel à la générosité du public 22 988 22 988 19 215 19 215
2.2 Frais de recherche d'autres ressources
3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 71 990 42 633 59 001 42 633
4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS
5 - IMPOT SUR LES BENEFICES 4 500 4 500
6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

TOTAL 407 741 257 517 387 572 277 450
EXCEDENT OU DEFICIT 1 942 0 4 762 0

31/12/2025 31/12/2024

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE TOTAL
Dont 

générosité 
du public

TOTAL
Dont 

générosité 
du public

PRODUITS PAR ORIGINE
1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 600 259 600 259 565 094 565 094
Bénévolat 562 162 562 162 531 796 531 796
Prestations en nature 7 374 7 374 6 928 6 928
Dons en nature 30 724 30 724 26 369 26 369
2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE
Prestations en nature
Dons en nature

TOTAL 600 259 600 259 565 094 565 094
CHARGES PAR DESTINATION
1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES 600 259 600 259 565 094 565 094
Réalisées en France 600 259 600 259 565 094 565 094
Réalisées à l’étranger
2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS
3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT

TOTAL 600 259 600 259 565 094 565 094

31/12/2025 31/12/2024
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Note d’élaboration du CER 

 
 
Missions retenues dans le CER : 

Les missions de l’Association visent à mener des actions contre la solitude tels que recruter, former et 
accompagner les bénévoles, créer et développer de nouveaux groupes locaux, communiquer sur l'aide 
proposée aux personnes fragilisées. 

Les actions réalisées en France regroupent les allocations aux financements de projets versées par 
l’Association. 

 

Emploi des ressources collectées auprès du public : 

L’affectation « emplois des ressources collectées auprès du public » a été réalisée selon les méthodes et 
règles d'élaboration décidées par le Conseil d’Administration. 

 

Frais de missions sociales : 

Les ressources collectées auprès du public ont été affectées en priorité à la réalisation de nos missions 
sociales. 
Ce poste comprend des : 

- coûts de salaires de missions sociales (70% de la masse salariale) 

- coûts à l’accueil des publics (locaux, réception) 

- frais liés à l’animation et au développement du réseau de bénévoles 

- frais liés à la visibilité des missions sociales en direction des publics accueillis 

- frais liés au plaidoyer/sensibilisation 
 
 

Frais de fonctionnement : 

Les frais de fonctionnement ont été financés partiellement avec le solde résiduel des produits issus de la 
générosité du public. 

Ce poste comprend des : 

- coûts de salaires (20% de la masse salariale : quote-part temps du délégué général (aspects gestion RH, 
financière et administrative), et du chargé de communication) 

- frais de services généraux du siège 

- honoraires de frais de gestion (comptable, CAC) 

- frais liés à la Vie Statutaire (CA, AG) 
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Frais de recherche des fonds : 

Les frais de recherche de fonds ont été financés à 100% par les produits issus de la générosité du public. 

Ces charges correspondent à l’ensemble des frais liés à la recherche de fonds de l’Association, à savoir la 
quote-part des salaires qui se consacrent à la recherche de fonds auprès du public, les charges de 
prospection et de toutes les charges liées aux campagnes de dons. 

Ce poste comprend : 

- des coûts de salaires (10% de la masse salariale) 

- du quote-part Site Internet 

- du traitement des dons et frais liés aux reçus fiscaux 

 

 
Description du système d’information utilisé pour fournir les données chiffrées : 

L’Association a instauré un système de répartition de ses charges selon une analyse extracomptable. Aux 
missions sociales sont imputés les coûts directs. 

Par ailleurs est imputée une quote-part des frais de fonctionnement général (charges communes), des 
charges et produits financiers et des charges et produits exceptionnels, le cas échéant, dont la répartition 
est proportionnelle aux fonds alloués sur l’exercice, qu’ils soient versés ou à verser. 

 
 
Ressources : 

Dons 

Il s’agit des dons spontanés de particuliers. 

Total des dons en 2025 : 38 487 € (dont 7 963 € de dons collectés par l'intermédiaire du site internet qui 
ont été affectés aux actions auprès des collèges). 

Calcul des réserves non affectées et non utilisées 

Le mode de calcul du report des ressources collectées auprès du public non affectées et non utilisées est 
déterminé selon la méthode prévue par la réglementation. 

A la clôture de l’exercice, il n’est pas constaté de report de ressources non affectées et non utilisées. 
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Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public 

 

 
  

EMPLOIS PAR DESTINATION  31/12/2025 31/12/2024 RESSOURCES PAR ORIGINE  31/12/2025 31/12/2024

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE
1 – MISSIONS SOCIALES                 191 896                    215 602   1 – RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU                 257 517                   277 449   
1.1. Réalisées en France                 191 896                    215 602   1.1. Cotisations sans contrepartie
    - Actions réalisées par l'organisme                 191 896                    215 602   1.2. Dons, legs et mécénats                 277 449                   277 449   
    - Versements à organisme central ou d'autres organismes 
agissant en France

                        -                               -     
    - Dons manuels                  33 181                    33 181   

1.2. Réalisées à l’étranger     - Legs, donations et assurances-vie                         -                             -     
    - Actions réalisées par l'organisme     - Mécénats                 244 269                   244 269   
    - Versements à organisme central ou d'autres organismes 
agissant à l'étranger

1.3. Autres ressources liées à la générosité du public
2 – FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS                  22 988                      19 215   
2.1. Frais d'appel à la générosité du public                  22 988                      19 215   
2.2. Frais de recherche d'autres ressources

3 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT                  42 633                      42 633   

TOTAL DES EMPLOIS                 257 517                    277 450   TOTAL DES RESSOURCES 257 517                 277 449   

4 – DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 2 – REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 – REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 3 – UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE                           0                             -     
DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 
L’EXERCICE

                        -                             -     

TOTAL                 257 517                    277 450   TOTAL 257 517                 277 449   

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE 
DU PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS 
(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public
(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à la 
générosité du public de l'exercice
RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE 
DU PUBLIC EN FIN D'EXERCICE (HORS FONDS 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE  31/12/2025 31/12/2024 CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE  31/12/2025 31/12/2024

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE
1 – CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS 
SOCIALES

                600 259                    565 094   
1 – CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC

                600 259                   565 094   

     Réalisées en France                 600 259                    565 094   
     Réalisées à l’étranger      Bénévolat                 562 162                   531 796   

     Prestations en nature                    7 374                      6 928   
     Dons en nature                  30 724                    26 369   

2 – CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE 
FONDS

3 – CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT

TOTAL                 600 259                    565 094   TOTAL                 600 259                   565 094   

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC  31/12/2025 31/12/2024

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN 
DEBUT D'EXERCICE
(-) Utilisation
(+) Report
FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN 
D'EXERCICE
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ASSOCIATION ASTREE Exercice clos le 31/12/2025 

Informations relatives aux postes du 
bilan et du compte de résultat 

 

Actif 

Immobilisations 

 
Tableau des immobilisations – Cadre général 

 

 
 
 

Tableau des amortissements – Cadre général 
 

 
 
  

Valeur brute 
Début d'exercice

Augmentations Diminutions
Valeur brute 
Fin d'exercice

Immobilisations incorporelles                          7 075                          7 075 
Immobilisations corporelles                        62 515                        62 515 
Immobilisations financières                        24 645                               15                        24 660 
TOTAL 94 235 15 0 94 250

Amortissements 
cumulés à l'ouverture de 

l'exercice

Augmentations : 
dotations de l'exercice

Diminutions
Amortissements 

cumulés à la clôture de 
l'exercice

Immobilisations incorporelles                                   7 075                                   7 075 
Immobilisations corporelles                                 60 201 850                                 61 052 
Immobilisations financières
TOTAL 67 276 850 0 68 126
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ASSOCIATION ASTREE Exercice clos le 31/12/2025 

Tableau des immobilisations – Nature des augmentations  
 

Augmentations de l’exercice 

Ventilation des augmentations 
Virements Entrées 

De poste 
à poste 

Provenant de 
l’actif 

circulant 
Acquisitions Apports Créations 

Im
m

ob
il

is
at

io
n

s 
in

co
rp

or
el

le
s 

Frais d'établissement - - - - - 
Frais de développement - - - - - 
Concessions et droits similaires, 
brevets, licences, marques, procédés, 
solutions informatiques, droits et 
valeurs similaires 

- - - - - 

Droit au bail - - - - - 
Fonds commercial - - - - - 
Autres immobilisations incorporelles - - - - - 
Immobilisations incorporelles en cours - - - - - 
Avances et acomptes versés sur 
commandes d'immobilisations 
incorporelles 

- - - - - 

TOTAL I - - - - - 

Im
m

ob
il

is
at

io
n

s 
co

rp
or

el
le

s 

Terrains - - - - - 
Agencements et aménagements 
de terrains 

- - - - - 

Constructions - - - - - 
Constructions 
sur sol d'autrui 

- - - - - 

Installations techniques, matériels et 
outillages industriels 

- - - - - 

Installations générales, agencements, 
aménagements divers 

- - - - - 

Matériel de transport - - - - - 
Matériel de bureau et matériel 
informatique 

- - - - - 

Mobilier - - - - - 
Cheptel - - - - - 
Emballages récupérables - - - - - 
Immobilisations corporelles en cours - - - - - 

Avances et acomptes versés sur 
commandes d'immobilisations 
corporelles 

- - - - - 

TOTAL II - - - - - 

Im
m

ob
il

is
at

io
n

s 
fi

n
an

ci
èr

es
 

Participations et créances rattachées 
à des participations 

- - - - - 

Autres immobilisations financières - - 15 - - 

TOTAL III - - 15 - - 
TOTAL GENERAL (I+II+III) - - 15 - - 
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ASSOCIATION ASTREE Exercice clos le 31/12/2025 

Tableau des amortissements – Nature des augmentations  
 

Dotations de l’exercice 

Ventilation des dotations 
Compléments liés 

à une 
réévaluation 

Sur éléments 
amortis selon 
mode linéaire 

Sur éléments 
amortis selon 
autres mode 

Dotations 
exceptionnelles 

Im
m

ob
il

is
at

io
n

s 
in

co
rp

or
el

le
s 

Frais d'établissement - - - - 
Frais de développement - - - - 
Concessions et droits similaires, 
brevets, licences, marques, procédés, 
solutions informatiques, droits et 
valeurs similaires 

- - - - 

Droit au bail - - - - 
Fonds commercial - - - - 
Autres immobilisations incorporelles - - - - 
Immobilisations incorporelles 
en cours 

- - - - 

Avances et acomptes versés 
sur commandes d'immobilisations 
incorporelles 

- - - - 

TOTAL I - - - - 

Im
m

ob
il

is
at

io
n

s 
co

rp
or

el
le

s 

Terrains - - - - 
Agencements et aménagements 
de terrains 

- - - - 

Constructions 
- - - - 

Constructions sur sol d'autrui - - - - 
Installations techniques, matériels 
et outillages industriels 

- - - - 

Installations générales, agencements, 
aménagements divers 

- 850 - - 

Matériel de transport - - - - 
Matériel de bureau et matériel 
informatique 

- - - - 

Mobilier - - - - 
Cheptel - - - - 
Emballages récupérables - - - - 
Immobilisations corporelles en cours - - - - 
Avances et acomptes versés 
sur commandes d'immobilisations 
corporelles 

- - - - 

TOTAL II - 850 - - 

Im
m

ob
il

is
at

io
n

s 
fi

n
an

ci
èr

es
 Participations et créances rattachées 

à des participations 
- - - - 

Autres immobilisations financières - - - - 

TOTAL III - 850 - - 

TOTAL GENERAL (I+II+III) - 850 - - 
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ASSOCIATION ASTREE Exercice clos le 31/12/2025 

Etat des échéances des créances  

 
 
 

Détail des produits à recevoir 
 

 

Montant A 1 an au plus A plus d'1 an

De l’actif immobilisé

Créances rattachées à des participations Prêts (1) (2)

Autres immobilisations financières 9 720 9 720

De l’actif circulant :

Clients douteux ou litigieux 

Autres créances clients

Créances représentatives de titres prêtés 

Personnel et comptes rattachés 1 570 1 570

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts taxes et versements assimilés 

Divers

Groupes et associés (2)

Fournisseurs débiteurs et débiteurs divers 52 300 52 300

Charges constatées d’avance 165 165

Total 63 755 54 035 9 720

(1) Dont prets accordés en cours d’exercice

(1)  Dont remboursements obtenus en cours d’exercice

(2)  Prets et avances consenties aux associés

Produit à recevoir Montant

Mécénat Fondation Astrée                            22 000 

Dons de la ville de Bordeaux                            26 740 

Subvention du Ministre de l’Éducation nationale et de la jeunesse                              3 500 

Total général 52 240
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ASSOCIATION ASTREE Exercice clos le 31/12/2025 

Filiales et participations 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
  

 
Capitaux propres 

 
Quote-part du capital 

détenue (en %) 

Valeur comptable 
des titres détenus 

BRUTE 

Valeur comptable  
des titres détenus 

NETTE 

– Filiales 
(Détenues à + 50 %) 

 

INSTITUT ASTREE 15 245 100% 15 245 15 245

 Montant net des prêts 
et avances consentis 

par la société 

Montant des 
engagements donnés 

par la société 

Chiffres d’affaires HT 
du dernier exercice 

clos 

Bénéfice net ou Perte 
du dernier exercice 

clos 

Dividendes encaissés 
par la société au cours 

de l'exercice 

– Filiales 
(Détenues à + 50 %) 

   

INSTITUT ASTREE 0 383 451 68 443 30 000 
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ASSOCIATION ASTREE Exercice clos le 31/12/2025 

Passif 

 
Tableau de variation des capitaux propres 

 

 
  

A L'OUVERTURE 
DE L'EXERCICE

A LA CLOTURE 
DE L’EXERCICE

MONTANT MONTANT
DONT 

GENEROSITE DU 
PUBLIC

MONTANT
DONT 

GENEROSITE DU 
PUBLIC

MONTANT
DONT 

GENEROSITE DU 
PUBLIC

MONTANT

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres avec droit de reprise
Ecarts de réévaluation
Réserves
Report à nouveau 154 651             4 763                 -                          159 414             
Excédent ou déficit de l'exercice 4 763                 4 763 -                -                          1 942                 -                          -                          1 942                 
Situation nette 159 414             -                          -                          1 942                 -                          -                          -                          161 356             
Dotations consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

TOTAL 159 414             -                          -                          1 942                 -                          -                          -                          161 356             

AFFECTATION DU RESULTAT AUGMENTATION DIMINUTION OU CONSOMMATION

VARIATION DES FONDS PROPRES
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ASSOCIATION ASTREE Exercice clos le 31/12/2025 

Provisions et dépréciations inscrites au bilan 

Rubriques 
Montant à l’ouverture 

de l’exercice 
Augmentations : 

dotations de l’exercice 

Provisions pour risques - - 
dont provisions pour litiges - - 
dont provisions pour garanties données aux clients - - 
dont provisions pour amendes et pénalités - - 
dont provisions pour pertes de change - - 
dont provisions pour pertes sur contrats - - 
Provisions pour charges - - 
dont engagements de retraite et avantages similaires - - 
dont provisions pour restructurations - - 
dont provisions pour impôts - - 
dont provisions pour renouvellement des immobilisations - 
entreprises concessionnaires 

- - 

dont provisions pour gros entretien ou grandes révisions - - 
dont provisions pour remise en état - - 
TOTAL - - 

 

Rubriques 
Diminutions : reprises de l’exercice Montant 

à la clôture 
de l’exercice Utilisées Non-utilisées 

Provisions pour risques - - - 
dont provisions pour litiges - - - 
dont provisions pour garanties données aux clients - - - 
dont provisions pour amendes et pénalités - - - 
dont provisions pour pertes de change - - - 
dont provisions pour pertes sur contrats - - - 
Provisions pour charges - - - 
dont engagements de retraite et avantages similaires - - - 
dont provisions pour restructurations - - - 
dont provisions pour impôts - - - 
dont provisions pour renouvellement des 
immobilisations - entreprises concessionnaires 

- - - 

dont provisions pour gros entretien ou grandes 
révisions 

- - - 

dont provisions pour remise en état - - - 
TOTAL - - - 
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ASSOCIATION ASTREE Exercice clos le 31/12/2025 

Etat des échéances des dettes 

 
 

Le produit constaté d’avance est relatif à un mécénat de 50.000 versé en 2025, qui couvre la période d’octobre 2025 à 
mars 2026. 

 
 

Détail des charges à payer 
 

 
 
  

Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles (1)

Autres emprunts obligataires (1)

Emprunts et dettes auprès des Ets de crédit : (1)

– à 1 an maximum à l’origine

– à plus de 1 an à l’origine

Emprunts et dettes financières divers (1) (2)

Fournisseurs et comptes rattachés 21 459 21 459

Personnel et comptes rattachés 18 451 18 451

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 23 056 23 056

Impôts sur les bénéfices 4 500 4 500

Taxe sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et versements assimilés 1 666 1 666

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés (2)

Autres dettes

Dettes représentatives de titres empruntés

Produits constatés d’avance 25 000 25 000

Total 94 131 94 131 0 0

(1) Emprunts souscrits en cours d’exercice

(1)  Emprunts remboursés en cours d’exercice

(2)  Emprunts, dettes contractées auprès des associés

Charges à payer Montant

Factures non parvenues                            21 459 

Dettes fiscales et sociales                            18 451 

Total général 39 910
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ASSOCIATION ASTREE Exercice clos le 31/12/2025 

Autres informations 

Honoraires des commissaires aux comptes 
 
 

 PKF ARSILON 
Honoraires afférents à la certification des comptes 6 420 
Honoraires afférents à la certification des informations en matière de durabilité (*) - 
Honoraires afférents aux services autres que la certification des comptes et la 
certification des informations en matière de durabilité 

- 

TOTAL 6 420 
 
 
 

Effectif moyen 
  

Personnel salarié 

 
Cadres 

 
4 

Agents de maîtrise et techniciens  

Employés 1 
Ouvriers  

Total 5 

 

 


	Antoine Reiss

		2026-06-29T15:17:39+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




